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Madame, Monsieur,  
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue au club des sports de glace de METZ, pour 
cette nouvelle saison 2009 - 2010. Patinage artistique et/ou synchronisé, vous 
trouverez à coup sûr le style qui vous convient. 
 
 Le groupe de patinage synchronisé recrute pour son équipe de compétition, des 
patineurs de niveau patin d’acier minimum, ayant envie de s’essayer à une glisse 
d’équipe. 
 Le patinage artistique ouvert à tous de 4 à 84 ans, vous accueillera avec plaisir 
dans l’un des groupes, pour de bons moments sur la glace. 
 
 Nouveau venu ou bien ré-adhérent, vous trouverez ci-joint le planning des cours et 
les tarifs pour la nouvelle saison, ainsi que le règlement intérieur du club à approuver et 
les documents cités ci-dessous à compléter et à nous retourner avec l’inscription. 
 

Eléments à joindre afin de valider votre inscription : 
 

- Le formulaire d’inscription dûment complété et signé. 
- 1 copie de votre carte d’identité ou de votre livret de famille (pour une 1

ère
 licence). 

- 1 certificat médical de moins de 3 mois portant la mention « Pas de contre-
indication à la pratique des sports de glace »; pour les groupes compétitions, 
rajouter à la fin « de compétition ». 

- 2 photos d’identité (3 pour une nouvelle inscription). 
- votre règlement par chèque(s). 
- 2 enveloppes timbrées libellées à votre nom et adresse  
- L’autorisation parentale en cas d’urgence dûment complétée et signée 
- L’autorisation d’utilisation de l’image dûment complétée et signée 
- Pour le groupe patinage synchronisé, le règlement de l’équipe dûment signé par le 

représentant légal et le patineur. 
 

Le certificat médical est obligatoire afin d’avoir la possibilité de commencer les 
cours sur glace. En effet, celui-ci, nous permettra de vous attribuez une licence 
contenant une assurance en cas d’accident. Aucun patineur ne sera accepté sur glace 
tant que le certificat médical n’aura pas été donné ! 
 
 

 Nous vous attendons sur la glace dès le 1
er

 septembre 17h30 ! ! ! 

 
 A très bientôt, 
 
        Le comité du SG METZ 


